
Séance d’information sur le
plan de mesures d’urgence

Usine d’eau potable Fleury

Février 2021



Votre maître de cérémonie : 
Mme Marie-Andrée Roy, agente de projet

Formule choisie :
Considérant le contexte actuel du COVID-19, il a
été décidé que cette séance d’information
publique soit enregistrée afin de respecter les
mesures en vigueur et d’être visionnée
ultérieurement.

Ouverture de la séance d’information
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Présenté par : Mme Marie-Andrée Roy, agente de projet



Nos intervenants de la Ville : 

- M. Pierre Gilbert, maire

- M. Alain Busque, directeur du service 
de sécurité civile et incendie

- M. Samuel Doyon, directeur des travaux
publics par intérim

Présentation des intervenants 
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Présenté par : Mme Marie-Andrée Roy, agente de projet



Présenté par : M. Pierre Gilbert, maire
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Objectifs de la séance d’information : 

• Informer les citoyens sur l’importance d’un plan de
mesures d’urgence

• Présenter aux citoyens, plus précisément ceux
résidant ou travaillant à proximité de l’usine d’eau
potable Fleury, les moyens mis en place pour
assurer leur sécurité, mais également celles des
travailleurs et des pompiers

• Expliquer clairement la marche à suivre
en cas d’alerte

Mot d’ouverture



Présenté par : M. Pierre Gilbert, maire
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Bien que la présentation sera axée sur le risque de 
fuite de chlore gazeux à l’usine d’eau potable Fleury, 
cela ne signifie pas que ce risque est plus probable 
qu’un feu ou un trouble électrique.

C’est un risque moins connu, mais tout aussi contrôlé 
par les éléments suivants : connaissance du degré de 
risque, équipements de protection disponible, 
formation donnée aux pompiers et aux employés 
concernés, signalisation démontrant le risque, 
procédures internes, accès à l’information.

Mot d’ouverture
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Plan de mesures d’urgence

Présenté par : M. Alain Busque, directeur sécurité incendie et civile

Un plan de mesures d’urgence, en plus de servir de
guide au cours d'une situation d'urgence, comporte
d'autres avantages:

• Détecter des risques passés inaperçus susceptibles
d'aggraver une situation d'urgence, et de les
éliminer;

• Mettre à jour des lacunes, notamment le manque
de ressources (équipement, personnel qualifié,
fournitures) qui peuvent être corrigées avant
qu'une urgence survienne.

(Source : Centre canadien d'hygiène et de sécurité au travail)
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Plan de mesures d’urgence

Considérant que l’usine d’eau potable Fleury contient
des matières dangereuses, le Service de sécurité
incendie et civile a fait appel à M. Pascal Gagnon,
représentant de l’Association paritaire secteur Affaires
municipales (APSAM), pour nous aider dans l’ébauche
d’un plan de mesures d’urgence (PMU) pour assurer
la sécurité des employés, mais également des
citoyens et des entreprises à proximité.

M. Gagnon a une solide expérience avec ce type
d’installation, ayant déjà accompagné plusieurs autres
municipalités dans ce processus.

Présenté par : M. Alain Busque, directeur sécurité incendie et civile
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Étude de risques technologiques

M. Gagnon nous a fortement suggéré, avant
l’élaboration du plan de mesures d’urgence,
de faire une étude de risques technologiques.

Une étude des risques technologiques est une analyse
rigoureuse menée pour identifier et quantifier les
risques que présentent des activités et installations
industrielles pour le public. Le risque est une mesure
qui sert à quantifier le danger. Il comporte deux
composantes principales :
1) La probabilité qu’un danger survienne ;
2) La conséquence de cet éventuel danger.

(Source : DET NORSKE VERITAS, fondation norvégienne de services en management des risques )

Présenté par : M. Alain Busque, directeur sécurité incendie et civile
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Étude de risques technologiques

Cette étude a été réalisée par Jean-Paul Lacourcière,
ingénieur. Le risque identifié étant le plus
problématique était une fuite de chlore gazeux.

L’une de ses recommandations qui nous a
grandement orienté dans le plan de mesures
d’urgence a été l’ajout d’un ventilateur de type
Strobic qui maximise la dispersion à l’aide d’une sortie
verticale et une vitesse de sortie élevée du chlore.

Présenté par : M. Alain Busque, directeur sécurité incendie et civile
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Ventilateur Strobic

Présenté par : M. Alain Busque, directeur sécurité incendie et civile

L’ajout de cet équipement permet de réduire la
distance de planification d’urgence initiale de
750 mètres à 275 mètres, ce qui diminue le
nombre de personnes à risque.

De plus, une meilleure puissance de ventilation
augmente le temps d’intervention de l’équipe du
Service de sécurité incendie et civile.
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Ventilateur Strobic

Présenté par : M. Alain Busque, directeur sécurité incendie et civile

Le ventilateur a été installé à l’usine d’eau potable
Fleury en 2019 :
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Distance de planification d’urgence

Cercle rouge : distance de planification d’urgence à 750 m 

Cercle bleu : distance de planification d’urgence à 275 m

Présenté par : M. Alain Busque, directeur sécurité incendie et civile
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Alerte à la population

Présenté par : Mme Marie-Andrée Roy, agente de projet

Priorité : 
Système d’alerte à la population 

65 bâtiments concernés, tous déjà inscrits
Sauf les locataires et les cellulaires

Pour s’inscrire : 
www.vsjb.ca et cliquez sur le logo 

En appelant au 418 397-4358 poste 221
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Alerte à la population

Présenté par : Mme Marie-Andrée Roy, agente de projet
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Conception du bâtiment – Sécurité

Présenté par : M. Samuel Doyon, directeur des travaux publics par intérim

La conception initiale du bâtiment répondait aux
normes en vigueur, mais la Ville voulait s’assurer que
ce soit encore plus performant, plus sécuritaire. Par
exemple : l’ajout de la cheminée strobic, l’achat
d’équipements de protection et d’intervention et
l’accès des données à distance (télémétrie).

L’équipe des travaux publics ont accès aux données par
télémétrie, c’est-à-dire qu’ils peuvent consulter les
données à distance via un ordinateur ou un cellulaire,
à toute heure de la journée.
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Opération du bâtiment - Sécurité

Présenté par : M. Samuel Doyon, directeur des travaux publics par intérim

Des sondes de chlore sont installées dans le local 
d’entreposage des cylindres de chlore gazeux et sont 
reliées au système de télémétrie. 

Lorsque les sondes détectent une concentration trop 
élevée de chlore dans le local d’entreposage, la 
ventilation démarre automatiquement.

Un signal est automatiquement envoyé à l’équipe des 
travaux publics ainsi qu’à la centrale d’urgence Pro-
Tech qui avise immédiatement le Service de sécurité 
incendie et civile afin que l’équipe d’urgence soit prête 
à intervenir.
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En cas d’alerte – fuite de chlore gazeux

Lors d’une fuite de chlore, la Ville procédera
immédiatement à l’état d’alerte à la population.

• Avis de confinement pour tous ceux se situant dans 
un rayon de 275 mètres. Le message est envoyé par 
le système d’alerte et de notifications de masse 
CITAM.

Présenté par : M. Samuel Doyon, directeur des travaux publics par intérim
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Le service de sécurité incendie et civile : 

• Immobilise le véhicule d’intervention à 275 mètres en 
vérifiant le sens du vent afin d’avoir un trajet sécuritaire vers 
le bâtiment;

• Isole la zone rouge et établit un poste de décontamination 
pour le retour de l’équipe d’intervention;

• Enfile les équipements de protection individuels adaptés à 
la situation (APRIA et habit de combat étanche de classe A) 
et deux pompiers avancent sécuritairement vers l’usine 
(avec le vent dans le dos) en utilisant un détecteur de gaz;

En cas d’alerte – fuite de chlore gazeux

Présenté par : M. Alain Busque, directeur sécurité incendie et civile 
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• Établit un poste de commandement à proximité de l’usine;

• Ouvre la porte du local d’entreposage et la referme 
immédiatement après leur entrée;

• Procède au colmatage de la fuite à l’aide des outils et les 
accessoires du Kit A;

• Sort du local 
d’entreposage en laissant la ventilation 
en marche afin d’aérer la zone;

• Revient au poste de commandement pour procéder à la 
décontamination.

En cas d’alerte – fuite de chlore gazeux

Présenté par : M. Alain Busque, directeur sécurité incendie et civile 
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• Les citoyens sont alors avisés que l’avis de confinement est 
maintenant levé et qu’ils peuvent sortir dehors en toute 
sécurité. Le message est envoyé par le système d’alerte et de 
notifications de masse CITAM.

(crédit photo : Cédric Gilbert)              

En cas d’alerte – fuite de chlore gazeux

Présenté par : M. Alain Busque, directeur sécurité incendie et civile 



Conclusion

Nous avons à Saint-Joseph une nouvelle usine 
de traitement d’eau potable ultra-moderne et 
très performante qui assure à la population un 
approvisionnement en eau potable de qualité 
pour plusieurs années à venir.

Toutefois, elle comporte un élément (chlore 
gazeux) qui demande un plan d’intervention 
d’urgence en cas de fuite.
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Présenté par : M. Pierre Gilbert, maire



Conclusion

Ce soir, nous voulions vous informer :

1) Des mesures prises par la Ville afin de 
minimiser le risque de problèmes

2) De ce que vous devez faire en cas d’alerte

Bien que ce risque de fuite soit très bas, il est 
important pour les autorités de la Ville de 
prendre toutes les précautions possibles et de 
vous en faire part.
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Présenté par : M. Pierre Gilbert, maire



Mot de la fin

Pour toute question sur :

• Système d’alerte à la population

• Plan de mesures d’urgence de l’usine d’eau 
potable Fleury

• Autre sujet en lien avec la sécurité civile

418 397-4358 / info@vsjb.ca / www.vsjb.ca
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Présenté par : M. Pierre Gilbert, maire



Merci de votre attention!
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Mot de la fin


